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à…………………………….,
le ……………
Le chef d’établissement
à
…………………………………………..

Objet : Lettre de de cadrage relative à la mission d’assistant de prévention en EPLE

Références : - Décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié, relatif à l’hygiène et la sécurité du travail ainsi qu’à la médecine de prévention dans la fonction publique;
 - Circulaire du 10 avril 2015 relative à la diffusion du guide juridique d’application des dispositions du décret n°82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail, ainsi qu’à la prévention médicale dans la fonction publique ;
1- Nomination
Monsieur - Madame (nom et prénom) : ............................................................................................
Corps: …………………………………………………………………………………………………………...
est nommé(e) assistant de prévention de : 
· .................................................................................. (nom de l’EPLE ou du service).
Conformément aux articles 4, 4-1 du décret précité, cette mission sera exercée sous la responsabilité du chef d’établissement.

2- Missions

Sous l’autorité du chef d’établissement, l’assistant de prévention assistera et conseillera dans la démarche d’évaluation des risques et dans la mise en œuvre des règles de santé et sécurité au travail visant à :

- veiller à la bonne tenue des registres obligatoires (registre santé et sécurité au travail, registre de signalement des dangers graves et imminents, registre de sécurité incendie, DUERP, etc.) ;
[bookmark: _GoBack]- prévenir les dangers susceptibles de compromettre la sécurité ou la santé des personnes et participer à la réalisation et la mise à jour du DUERP de l'établissement ;
- participer au travail du réseau des assistants de prévention des établissements du département et de l'académie ;
- participer au travail de la commission hygiène et sécurité de l'établissement ;
- améliorer les méthodes et le milieu du travail en adaptant les conditions de travail en fonction de l'aptitude physique des personnes ; 
- faire progresser la connaissance des problèmes de sécurité et des techniques propres à les résoudre.

3 - Modalités de fonctionnement

L’assistant de prévention pourra rencontrer l'ensemble des personnels de l'établissement.
Il aura libre accès à tous les locaux et annexes en ayant soin de contacter préalablement les responsables.
Il aura libre accès à tous les documents relatifs à l'hygiène et sécurité, et tout particulièrement :

- aux registres et documents obligatoires de l’établissement ;
- aux rapports techniques des organismes et personnes habilités ;
- aux comptes rendus de visite des formations spécialisées ;
- aux rapports de l'inspecteur santé et sécurité ;
- aux rapports du médecin de prévention ;
- aux évaluations de risque réalisées par les préventeurs (conseillers de prévention, infirmière de prévention, ergonomes, etc.) ;
- aux rapports de la Direction Départementale de la Protection des Populations concernant le service des produits alimentaires de l'établissement.

Il travaillera en étroite collaboration avec les autres assistants de prévention de l’établissement issu(e)s de l’Éducation nationale et de la collectivité territoriale, le cas échéant.
Pour assurer sa mission, il pourra bénéficier d’un aménagement de service ou d’une rétribution en IMP le cas échéant.

5- Formation

Conformément à l’article 4-2 du décret précité, l’assistant de prévention bénéficie d'une formation proposée par les services académiques.
L’assistant de prévention participera aux réunions de coordination des assistants de prévention organisées par le conseiller de prévention académique et le cas échéant le conseiller de prévention départemental de la DSDEN.

6- Bilan

Dans le cadre de sa mission, l’assistant de prévention rendra compte directement au chef d’établissement :
- du contenu des registres obligatoires ;
- des anomalies constatées en matière d’hygiène et de sécurité ;
- de vos propositions pour répondre aux signalements et pour améliorer les conditions de travail.

7- Limites de la mission

L’assistant de prévention n’a pas de responsabilité de décision ou de contrôle ; il n’a pas de pouvoir hiérarchique sur les agents. Il observe, conseille et propose des mesures de prévention au chef d’établissement. Le chef d’établissement demeure le responsable.

L’assistant de prévention est soumis(e) à l’obligation de discrétion professionnelle pour les faits et documents dont il a connaissance en cette qualité. 

Durée de la mission : …………………………………..

Pris connaissance le : …………………………………..
    
               L'assistant de prévention,                                                            Le chef d’établissement,



Le document sera transmis au service SST de l’académie : ce.sst@ac-creteil.fr
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